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ALLEMAGNE- — francfort , le 22 décembre.
On écrit de Hanovre, rg de'ccmbre :
La pièce officielle par laquelle S. M. le roi destitue de leurs 

fonctions de professeurs à l’universite' de Gœttingne MM. 
Dahlinan , Albrecht , Jacques Gritnm , Guillaume Grimm , 
Gervinus , Ewald et Weber, est conçue comme suit:

« Ernest-Auguste, par la grâce de Dieu, roi de Hanovre , 
prince royal de la Grande Bretagne et d Irlande, duc de 
Cumberland, duc de Brunswick et de Lnnebourg, etc.

» La protestation du 18 novembre dernier, signe'e par 
MM. Dahlmann , Albrecht , Jacques Grimm , Guillaume 
Grimm , Gervinus , Ewald et Weber, tous sept professeurs à 
(université' de Gœttingue , dirige'e contre notre patente 
royale du ter. novembre, même mois, et adresse'e à la cu
ratelle de celte université' fi chère à notre cœur, nous a e'té 
soumise.

» Quoique la publication extraordinairement rapide de cet 
écrit dans toutes les parties de noire royaume aussi bien qu'à 
l’étranger ait pu nous engager à bon droit d'en faire faire 
aussitôt l’objet d’une instruction judiciaire pour faire cons
tater d’une manière positive et légale qu’ils sont les auteurs 
de cette publication, et pour leur faire infliger ensuite les 
peines dictée« par les lois pour des actions de cette nature , 
-nous voulons néanmoins y renoncer en attendant.

» Mais les principes que les auteurs nommés de la protes
tation y ont professés sont malheureusement tels qu’ils nous 
imposent le devoir sacre' de prendre sans délai, contre les 
auteurs de cet écrit, des mesures efficaces afin d'en prévenir 
pour l’avenir les conséquences hautement nuisibles et défa
vorables.

» Les auteurs de la protestation y ont déclaré qu’ils sont 
dégagés de l’obéissance qu'ils nous doivent comme à leur lé
gitime souverain et seigneur du pays, en ce qu’ils sont ani
més de la folle prétention de ne pouvoir nous prêter le s r- 
meut de fidélité comme sujets, que dans le cas où la loi fon
damentale de l’état du 26 septembre 1833, abolie par notre 
patente du £'r novembre dernier continuerait à rester valable 
.et à conserver sa force obligatoire.

» Les auteurs de cet écrit y ont déclare' ne pouvoir à l'ave
nir continuer à exercer leurs fonctions de professeurs â 
l'université de Gœttingue avec une véritable utilité poor la 
jeunesse studieuse qu’en restant fidèle» au serment qu’ils 
ont prêté auparavant à la lot fondamentale de l’état de 1833 , 
attendu que leur action comme professeurs publics ne sau
rait nécessairement porter d’heureux fruits, s’ils apparaissent 
aux yeux des jeunes étudians comme des hommes qui se fout 
un jeu frivole de leurs sermens.

« En faisant des déclarations de ce genre, dans lesquelles 
les professeurs en question paraissent avoir complètement 
Oublié que , dans leurs fonctions, nous sommes leur seul chef, 
que leur serment comme professeurs a été uniquement et 
exclusivement prêté à nous , et qu’ainsi nous avons s> ul le 
droit de les eu délier eu tout ou en partie, ces professeurs 
ont entièrement rompu les liens qui les rattachaient à nous 
dans les fonctions qu’ils ont exercées jusqu'à présent , et 
leur destitution de la charge de IV-useiguement public qui 
leur fut confiée à l’université de Gœttingue , ne peut ainsi 
être envisagée que comme une conséquence ue'cessaire de 
cette conduite.

FEUILLETON.
SOUVENIRS DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE-

LE 2 SEPTEMBRE 1792.

Je dirigeai 1res pas vers le quai des Orfèvres. Parvenu à l’extrémité , 
j’aperçois un homme mort que l’on transportait avec une sorte de re
cueillement au corps de garde du Pont Neuf. Déjà , me dis je en fré
missant, une victime de la fureur du peuple! Je me trompais : c'était 
ta victime d’un quiproquo. Un héros du 10 août, appelé Ménier , 
avait butiné dans les écuries du roi, après la victoire des Marseillais , 
un superbe cheval de main. S’e'tant nommé ensuite , comme tant d’au
tres , officier municipal, il allait faire ses rondes sur cette monture qui , 
peu accoutumée à un pareil cavalier, l’avait déjà plus d’une foiS désar
çonné. Ce jour là, Ménier, chevauchant plus maladroitement que de 
coutume, l’animal rétif avait pris le mors aux dents, au détour du 
Pont au Change. Le factionnaire du corps de gai de du Châtelet, qui le 
prit pour un aristocrate fuyant à toute bride, et allant rejoindre les 
émigrés à Coblentz, courut apiès lui sur le quai delà Ferraille, et 
l’ajusta si bien qu’il lui cassa les reins, et le tua raide.

Je descendis le Pont Neuf, et j’entrai rue Dauphine. Vers le milieu 
de cette rue , je rencontrai cinq voitures escortées par dés hommes por
teurs de physionomies... de ces physionomies, vous savez bien, qui 
n’apparaissent aux citoyens effrayés, que dans les momens de coûvula 
sions politiques , et dont la présence soudaine est un signal de terreur 
et de mort, oiseaux de proie qui échappent à la vue, quand le ciel 
est pur et le temps serein , et ne s’abattent que là où la tempête nais
sante leur promet des cadavres à dévorer. J’apprisque ces cinq voitures 
étaient remplies de calotins et d aristocrates qui étaient venus chercher 
des passeports a l’Hùtel de Ville , et qu’on envoyait à l’Abbaye Je suivis 
le triste cortège jusqu’au carrefour de Bussy. Là , sur un théâtre en 
forme de tréteaux, deux agens de la commune recevaient les emôlemens 
volontaires pour l’armée. La foule amassée à l’entour , grossie tout à 
coup de celle qui environnait les voilures, et de l’escorte qui les proté
geait , occasionna eu cet endroit un encombrement qui obligea de 
faire arrêter. A cet instant, un homme , le sabie nu à la main, je ne

» Les devoirs sacrés qui nous sont impose's par lu Provi
dence divine nous défendent de consentir à ce que des hom
mes animés de tels principes , administrent plus longtemps 
les fonctions de professeurs , si riches en influence , dont ils 
ont été investis , car nous aurions à craindre avec raison que 
les hases sur lesquelles reposent les états n en fussent succes
sivement et complètement minées , et qu’à l’avenir les ser
viteurs n obtinssent non seulement dans notre royaume, niais 
encore dans d autres pays , une éducation qui les rendrait 
également dangereux pour l étal et pour l’église.

• Par tous ce* motifs, nous nous trouvons dans la ne'cessité
extrêmement triste de destituer par les présentes le conseiller 
de cour et professeur, docteur en philosophie Fr. E. Dahl
mann , de ses fonctions d’enseignement public qui lui avaient 
été conferees dans la faculté de philosophie près notre uni
versité de Gœettingue. « Ernest Auguste.

• Hanovre, le il décembre 1837. G de Schele. »
Quant aux six autres professeurs, le conseiller de cour et 

professeur docteur en philosophie, W E. Albreeht ; le con- 
seifler de cour et professeur , docteur en philosophie, Jacques 
Grimm; le professeur et docteur en philosophie , Guillaume 
Grimm ; le professeur et docteur en philosophie, G. G Ger
vinus ; le prof sseur et docteur en philosophie , G. G. A. Ed- 
wald; le professeur et docteur en philosophie, N. Weber, leur 
destitution officielle est entièrement conçue dans les mêmes 
termes que le document qui précède.

Un rescrit particulier de S. M. le roi, en date du ta décem
bre présent mois, adressé à M. le proncteur de l’université 
de Gœttingue, impose à celui ci le devoir :

I* de faire connaître aux trois professeurs : le conseiller de 
cour Dahlmann et Jacques Grimm, le professeur Gervinus 
qui, lors des interrogations qui leur ont été faites devant le 
sénat judiciaire de l’académie, le de ce mois, ont avoué 
sans détour que la protestation du 18 novembre dernier, 
signée d’eux et des quatre autres professeurs, dirigée contre' 
la patente royale du ter. novembre et envoyée à la curatelle 
de l’université , a été communiquée à d’autres personnes et 
qu’ils ont ainsi concourru à sa publication.

Qu’à cause de cet aveu fait par eux , ils aient à quitter , dans 
le délai de trois jours, l’université et le royaume, et que dans 
le cas contraire on continuerait contre eux avec la plu-, grande 
sévérité, I instruction judiciaire au sujet de la publication de 
la protestation.

Mais les trois professeurs n’ont pas cru devoir se soumettre 
à la continuation de l’instruction dont il s’agit , car lorsque 
M. le procureur leur a fait cette communication ils ont dé
claré vouloir quitter l’université et le royaume.

2. De faire savoir aux quatre professeurs les conseillers de 
cour Albreeht , professeur Guillaume Grimm , professeur 
Ewald et professeur Weber , qui lors de l’iutei rogatoire du £ 
décembre qui ont nié avoir pris part , en quoi que ce soit , 
* la publicité donnée à la protestation contre la patente royale* 
du !•' novembre dernier, qu’à la vérité il leur est accordé 
de continuer à demeurer à Gœttingue , à la condition qu’ils 
s’y conduiront tranquillement , mais que dans le cas où ils 
essaieraient par quelque moyen que ce pût être, d’occasionner 
des soulève mens ils seront alors contrainlsdabandonner l’uni
versité (le Gœttingue et le royaume (G. de Hanovre.)

sais s’il faisait, ou non, partie de l’escorte, monta sur le marche pied 
de rime des voitures , et enfonça à plusieurs reprises son sabre dans le 
sein de l’un des prêtres qui s’y trouvaient Le sang jaillit au dehors à 
gros bouillons. Un cri d’horreur presque général se fit entendre , ef la 
foule se dispersa effrayée. Cela vous fait peur , dit l’assassin , se retour
nant vers elle d’un air de dédain , vous allez en voir bien d’autres ; et 
replongeant son sabre dans la voiture , il continua d’assassiner. Les voitu
res cependant reprirent tranquillement leur marche Le monstre à 
face humaine quitte alors celle où il ne restait plus personne à tuer 
s’élance sur le marche-pied de la suivante , où son sabre, rouge de sang 
alla chercher de nouvelles victimes Son exemple est suivi par les hom
mes de l’escorte , et le carnage devient général. Cette file de voitures 
roulant d’un pas lent et lugubre , ces hommes égorgeant , chemin fai 
sant, les malheureux qu’elles renfermaient, les cris île désespoir des 
victimes , les hurlemens de joie des bomt eaux, tout cela formait un 
spectacle à biiser 1 âme , à faire bondir le cœur.

Ainsi commencèrent, à l’entrée de la rue de Bussy , vers trois heures 
du soir, les massacres de septembre. Le sanglant cortège arrivé à l’Ab
baye, Iesmorts.au nombre de huit à dix , furent jetés à terre dans la 
rue ; les mourans sont achevés à la porte de la prison. Deux prêtres qui , 
par hasard, n’avaient reçu aucune blessure, sont percés, à coups de 
bayonnettes, au moment où ils cherchaient à pénétrer parles fenêtres 
dans le comté civil de la section, qui se tenait dans un local voisin. Quel
ques-uns des survivans parvinrent à entrer sains et saufs dans la prisOn 
pour y éire égorgés quelques uistans plus tard II y en eut néanmoins 
quatre qui échappèrent à celle première tuerie , et voici comment : Au 
milieu dù tumulte occasionné par l’arrivée des voilures., ils furent assez 
heureux pour entrer dans le comité, sans êtie aperçus. Cependant les 
assassins qui avaient compté leurs victimes, s‘y précipitèrent comme des 
furieux , pour réclamer les quatre qui leur manquaient. Un moment au
paravant! le président, homme de tête et de cœur, les avaient fait asseoir 
parmi les membres du comité .autour de la table où ils travaillaient. Ils 
sont ici ceux que nous cherchons, s’écrie, brandissanl son sabre, le 
chef des tueurs; on lésa vus entrer, il nous les faut. Vous vonstiom- 
pez , répond avec fermeté le président, il n’y a ici que moi et mes 
collègues. Les brigands se retirèrent , et le» quatre homme* sont 
sauvés,

— Les résolutions suivantes ont été adoptées dans la grande 
assemblée des étudians sur le Rhons :

» t. Aucun étudiant ne se rendra à aucun cours, excepté 
celui de clinique ; 2. tous ceux qui le pourront, devront se 
rendre samedi , à pied , à cheval ou en voiture , à Munden , 
pour donner , aux professeurs exilés, une escorte d’hon
neur jusqu à Gassel ; 3. celui-là passera pour un misérable, 
qui réclamerait des professeurs les honoraires qu’il leur aura 
payés. » ,

— Le Courrier allemand publie la lettre suivante de Gœt
tingue, en date du 15 décembre :

» Gœttingue, 15 décembre.
■ Hier, à onze heures, l’ordre de destitution est arrivé de 

Hanovre. Les sept professeurs ont été mandés devant le 
conseil academique, et le professeur Bergmann leur a fait ,. 
d une voix emue, la lecture de I ordre du roi. Alors les pro 
fesseurs réunis out fait insérer la protestation suivante au pro

» Suivant le texte de la loi fondamentale, aucun fonction- 
naii e public ne peutetre destitue sans jugement; les soussignés 
fout, en conséquence, toute réserve de droit. S. M., par son 
ordonnance du i4 novembre, a déclaré qu’aucun fonction
naire ne pourrait être destitué sans avoir consulté préalable
ment son conseil d’état. Cette formalité n'ayant pas été 
observée, les soussignés protestent, par ce motif, contre cette 
mesure prise par le cabinet.

» Aux sept professeurs, se sont joints Karl Oilfield Muller , 
Ritter , appelés récemment à l’université , Schneidewin , 
Leutstth, Thoel el Krant qui ont cessé ce matin leurs cours 
publics. Quoique le froid soit très piquant, les étudians se 
promènent en troupes dans les rues. •

FRANGE- --- PARIS , LE 21 DÉCEMBRE.
Le prochain mariage du due de Nemours paraît main

tenant, avons nous dit, irrévocablement décidé. C’est une 
princesse de Sonderhausen qu’il doit épouser ; les négociations 
autrefois entamées pour arriver à cette union , et interrom
pues pendant quelque temps , sont aujourd’hui renoue'es , et 
se poursuivent activement.

— A la chambre des pairs, dans le cinquième bureau , à 
propos de la discussion de l’adresse , M. Cousin a déclaré qu’il 
croyait la coopération française en Espagne plus urgente , plus 
opportune et plus facile que jamais. A l’appui de son opinion, 
il a signalé la nouvelle situation de la Péninsule comme pré
sentant toutes les garanties désirables d’ordre et de liberté.

— Ou nous assure que le gouvernement français est inter
venu officieusement auprès du roi de Prusse, dans l’affaire 
avec l’archevêque de Gologne. Des lettres autographes au
raient été échangées de souverain à souverain et une grande 
dame qui prend beaucoup à cœur les questions religieuses 
aurait fait témoigner au roi Guillaume , toute sa sollicitude 
pour le prélat disgracié. On s’est borné à répondre par un 
exposé des griefs du gouvernement prussien contre i’arche- 
vêque, griefs dont (le catalogue est ass. z étendu , etau nombre 
desquels serait celui d’avoir excité tout le jeune clergé contre 
l’autorité archiépiscopale, par de» rigueurs et des exigences 
de discipline qui 11e sont plus de notie siècle.

— Ou lit daus la Gazelle de France :
« M. tlennequin a déposé au seciétariat de la chambre

De ce nombre était le journaliste de Pariseau , et M. de La Chapelle , 
pre.i ier commis de la maison du roi. Je ne laisserai pss non plus ignorer 
le nom de l’homme respectable auxquels ils durent la vie, et qui pour cela 
exposa la sienne. 11 se nommait Marchand , et demeurait rue St. Benoit, 
où il exerçait la profession d homme d’affaires.
.............................. ..... Les travailleurs quittèrent un moment
leur ouvrage , et le sang cessa de couler. Je pensai que tout était fini; 
mais non. Des tables furent dressées devant la prison., et couvertes 
bientôt de v, rres et de bouteilles , et des femmes y apportèrent de la 
soupe à leurs maris. Quelques-unes même prirent place à côté'd’eux. 
Je passe rapidement sur 1rs détails de ce festin des Atrides, sur les 
éclats de rire de cès bandits ivres de sang et de vin; je dis de sang , 
pareequilyen avait dans leurs verres presque autant que de vin; et 
ils buvaient cela à la santé des p.tssans , dont quelques uns, pour éviter 
la mort , furent obligées de trinquer avec eux ! Je m'éloignai de ce 
théâtre abandonné aux Furies, et en quelques minutes j’eus atteint le 
carrefour de la Croix Rouge. La aussi était, un théâtre où l’on recevait 
des en rôle me us volontaires. Je crus reconnaître parmi les douze à 
quinze personnes qui s’enrôlaient, deux ou trois figures que j’avais vue» 
une heure auparavant au théâtre Bussy. Mais il se passa à l’instant 
•néme un événement qui attira toute mon attention. Deux pcisqunagig 
d’une quarantaine d années et d’une physionomie respectable , s’étant 
présentés à leur tour, l’agent communal les allait enrôler , quand un 
individu escalade les tréteaux et s écrie : », Ne les enrôlez pas ; ce sont 
des ralotins qui cherchent à s’échapper. » Ou met aussitôt la main sur 
eux, et on les entrai ie. C’était deux prêtres de Saint-Séveriu . AIM. 
Violard et Loudlier. Celui qui venait dé les dénoncer ,.et qui aidait à 
les conduire aux Carmes , où ils furent massacrés deux heures après, 
était un ancien bedeau de la paroisse. r

Je continuai ma routt en proie à des reflexions qui n’étaient pas 
d'une nature gaie , et je me disposais à gagner la plaine de Grenelle, 
par la barrière de Sèvres ; mais je la trouvai gardée par des femmes , 
qui me demandèrent si j’avais un passeport de la commune. N en ayant 

. pas a leur montrer, elle me refusèrent le passage , et force me fut de 
rétrograder , au milieu des buées et des figures de ces terribles A ma. 
•zones. J. explorai successivement, mais d’un peu loin, les ban ières de 
Yaugiiard, dits Fourneaux , du Maine, Alont-Parnasse , d’Enfer Toutes
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fixee ullcneuien^i Barlg ,js s'améliore de jour en
jour , tl a été transféré dimanche dernier de la demeure de 
M. Feigneaux , dans son domicile habituel.

Bruxelles , 26 ÏÂ s J
samedi était connue lin 1 1 “ , , enjre Presque tons nos fonds
culateurs qui aussitôt donna dt-s.o.d e ^.vcp4re. q (
ont été offerts aux deux réunions du Lloyd. La cote ue u ^

Toutefois il s’est fort peu traite d allai! es, on »,

-c l’empressement pour certames valeurs^ n Troisel. ,cs inlé.
qu’il ne tall.dt pas trqp s alaimer . l^renos de [’Europe, l a force
?ôts privés de 1 altéré pi
et le centre de notre credit spnt da l.p. fl, 807 , certil

BELGIQUE-

BRUXELLES , LE 26 DÉCEMBRE
s M a assisté an service divin dans la chapelle du Palais. 
_1 M. Van de Weyer, notre ministre a Londres, est ar-

‘,S«iTourJ'h.i ‘ 2 heure. « toi«.

Il a entendu les rapports des commissions sur leabudgets de S justice, de. finances et des travaux publics. L .mjues.iou

I “ÆÂ- courmeneJ i. ^

vicaires, des chanoines de i Depuis lors, la Tu:nbe Isoire dc-
ï’aris, vint en grande pompe mystérieuse,
meura plus que jamais^lyironnée l duC six ans après, deux in-

Or , il ainvaquele28aoul1 \1LJS du matin , chez le fossoyeur de la 
connus seprescnlerent, et lui enjoignirent de prendre sa
paroisse Samt Jacques du Haut Fa , [aJ j“ine de Mont-Souris ,
bêche et de les suivre. Ils ! , , • ^ déployant un jiapier ,
immédiatement au-dessus de la Tumte quelques instans. Bientôt
sans doute le pUndes carrietes ils marc! ere q 4 Fuis iUraCe
Pun d’eux s’arrête et dit au foreur D- ” cfet endroit. il y a là- 
un léger sillon de six pieds c V , ^ ^arriére abandonnée. Tu
dessous,.à trente pieds de profondeur «ne ear travail
creuseras le sol, jusqu’à eCqueba la tmuve^^t ^ ^ ?
soit achevé dans quatie jour , 4 1 Voici trois assignats de
Comment voulez vous qu’eui.u ^^Td’aides qu’il t’en fendra, 
deux cents francs chaque, J quatre jours. Apres quoi ,mais je te le répète que ton soit dan. q»«tr. ^ ,c,,
les deux homme -partireht et ie tos y habitans àti Monl-Sourus se
septembre, au soir, d était . ' ,arjer à l’apprendre,
demandaient à quoi bon : ils n a a P nourquoi les abords .de la bar- 

Vous aussi maintenant vous coinpren P 4 soirée du 2 septembre : 
rière Sain,Jacques , etqLcenom
vous comprenez que de nMvehes catacom car cjles vont deve-
a18Ü5!Â’Â!ÏÏÏSî.V '» r-.n. J«r«i. » -h-e-'

boulevard d’Enfer je re«eontra,J «n ^Xomme’moi , et aufsi peu 
nement aussi de sortir des barri , conQa„t mutuellement nos
rassuré que moi. Nous cbeminamei'."°“ que nous fûmes éton-
pensées douloureuses , jusqu a la rue d c^)veutlJes Car„ies surtout
nés de trouver presque déserte. D v avait quelque chose de
il régnait le plus morne sdcnce^M ^ ^ ëlaitqsix heures à peu
lugubre et qui serrait da'ns l’intérieur du couvent nous fait tressail-
pièa , uu coup de fusé tiré dans 1 n uQ tr0Mieme , et ei

et le' centre de notre X“TMjTÎÆ
des causes si éloignées. Souété: Gêné, «te t £ de Mutualité H 31 25 
cats au porteur émission de Uns .MA . Société Civile 1057 50 
U 8 |,S beaucoup .l’argent U 3î^ 50 (t ''«•db es et pas cotées; Actions.
O?5 vf Société Nationale très recher-

ro de ve'dlnrs cotée .266 25 (126-5,8) A;
Hauts Fo^clux t^Marcinelle et Couilet .5»0 (toü) argent pour de 

f° Le: fonds deVétat'étaient'lespluJ affectés : 5 p. c. 401 cours, 4 p. c. 

93L’actîf espagnol s'est d'abord tenu à 19 3(8, mais à -la clôture il était

P,poifnt de marché au. bujje. à cause d,ttte. ^

Nous apprenons que a , q j officiel s d’état major et du génieest arrivée-hier a Bastognm plu», u s o m,e. ^ * Le
viennent de recevoir 1 °,die d alle, ,«)« b d'obser*
corps d’armée qu’il commande poilera le
'Test arrivé hier plusieurs estafettes pour le palais et le mi. 

ni L’-Inoculion du Pape en faveur de l’archevêque de Cologne est regardée

- neiges 5

PÄ‘Ä*Ä LotmTC “ncbaissedont
on n’a pas vu^d'exemple depuis 1. f samedi 23 à 9I

Les consolides qm e u,entle 21 pl irlandais ont baissé de
ffi^TusÂ^Uonibls à 19. Les brésiliens ferment a

79 Li t. Enfin causes; la première
-On attribue cette terrible tiepu r n. afia et >011 les trou*

-

LIEGE , LE 27 DÉCEMBRE.

AVIS- -,
Ta nécessité d’introMre tics améliorant typographiques dam 

■ i tournai se faisait sentir depuis longtemps ,-Z mipression de noü -J01™ ’ . f g u , ei( jaiwier prochain.

,83».

Si«,. P». *-*«r sjzrz

plus do développement ndenvaineront nécessai-
rèdaction. Maigre le sure p ^ ,ie sera pas
rement ces ameliorations .t t .P
augmenté. ___ _______________________________

»E LA CHAMBRE
DAUS SRS «APPORTS AVEC LE POUVOIR- EXÉCOTIF. _

Lorsque passant et. revue , il y a quelques jours , les vicesqirUSm. J.» l’«6“i“‘î». ‘"i,tU,7„Je,“';rJet»-

,„„ee. J'empéri.neé. n“‘d““‘eS. l'Je »ommer le. exe. fe’i eï au gouvernement le droit exciuau _____

jétant un peu piusuuici; , jv. ^
»er. Encore pis; vous allez savoir,P“uAq" à Vangle de deuxfebemins

A deux portées de fusd de ce te b . e‘e , et,^ # imIV,èn0lia|
de traverse, se voyait une viu le , L.S gens du quartier fai
sons le nom de la maison del moins absurdes, des
■aient, sur l’origme de ce nciu, de; récits P< ancienneinent e
contes plus ou moins effiayans.Su à l’exemple de Jeanne de
jepaire d’une chatelaine n éao-aeait ses amans d'une nuit,Navarre ou de Marie de• «W^eTuiVanlle.autre., il s'agis- 
ct les faisait enterrer dans la.|;a'"„jJenterrée dans cet endroit par son 
J51U d'une dame ho ire étranglée, P«! 'E“® Bleue_ Pcut être eut-on appro- 
snari, espèce de Payet ou de Hao il Tumbe-Isoire était l’équivalent
ebé davantage de la vérUé, en d q pDieau, an pied duquel était
de Mont-Souris , nom de 1 éminence o I signifijient également
construite la veille maison et (iu^ ,. uc ;e3 Remains, devenus
Mont Osiris. Mont 4 «siris. Personne ^ignore qu ^ ^ inériJionale 
3naitres du I.utece, et s étant t , jj^inités égyptiennes Isis et
«les enviions, y avaient imposé le culte des envi
Osiris. m i t ■ ,i„„„a'it entrée à des souterrains qui se

La maison de la Tarribc Isoiieàan t „'étaient autre chose que
prolongeaient sous la butte de Mon - ‘( |7gg)0n abattit l’église et
«les carrières abandonnées. Loisqu - d’établir un marché sur
îes charniers des Innocens, et qu d ouvertes -, rt on recueil-
J’einplacenicnt du cimrtiere, les foss be médecin Tliomet, qui,
lit tous les ossemens avec un soin rebg.eux Le^Xnstion. ’d'é.i-

mème temps des çmq«» ^ans^c'e lieu q^eToutà PheureUnous croyions 

SSk— de monamiéuit
et ses cioisées donnaient piecisé de Vdsit redoublant, nous pré-
de savon ce quisy passait, c i *u détour de la rue , nous som-
cipilâmeslepaspour arriver ehe 1«. Au détour ^ charnôt d'écurie 
mes obligés de nous ranger , P*1 P t ie ce chariot’-toi-
^’ÂïïSSïpÂSA.^ '■ .Va-

Comme sa marche était fort “Ix^aUcombe'rùne pile de
cadavr^3! et^u^ceUe^pde Ile caifevres^encore palpilans , S5ajjgin^eS,à

SSÄÄ '-Ltrbaèaux SX iiffi
rXiSÄSÄÏW bande de misérab.esqu! 

chantaient comme eux la Marseillaise. - d’autres
Eigurez-vous maintenaut des honiroes « & coupj de fusil,

hommes comme à des bêtes fauves , I; cj,arplilles, derrière les
dans les allées , sur les “r^? ' 0u !Jquelques-uns,, poussant
buissons , et quand ils en av , ■ t léte . Pansez la Car
des cris de rire atroces, et chaulant a lue icie (r ;i , ,„Ba,-dâ,

Ile pour les recevoir Ce. ossemens 5 deux lignes parai-
char riots couverts y furent l’e8£ond^ÉPts se firent avec les cérémo
nies , et à six pied, de hauteur. U dans sa communion.
Saies religieuses que 1 église reserve aux fide e» mm ^ charriols R.ur
Ils avaienUieu ’^"“mètres revêtus Jotnemens noirs et chantant l’office 
cia i té funebie ; des pierres rv peuple suivait en pilant,
des morts , les accompag ^ u[) mul. en maçonnerie qui sépara des 
/Quand tout lut termine ,_____i;e„de sépulture, auquel on attri.

le jour baissait. On prit le parti de rabaU,e ^.C de sabre, jusqu«d.f1,5 
se mirent en cercle, et poussèrent a o p ftP descendre ensuite,,1«“ 
1,7 nrAtres encore vivans. Un leu lu reue»* . jnaäsa^

»«h Wf** e* de Paris)



ms mrtmt
• atenrs, nons étions loin de nons dissimuler les obstacles 

m'”He semblable proposition rencontrerait au sein d'une 
Tambre ombrageuse et singulièrement jalouse de ses préro 
°'lives Aussi, avions nous, en traitant ce sujet, l’intention 
S!e dire quelques mots sur les attributions du pouvoir iégisla- 
Pf et la manière dont la chambre les exerce.

Va révolution belge, faite contre un monarque à qui son 
unie reprochait, entre autres griefs, de vouloir absorber 

Lis les pouvoirs , et d’empiéter sur la législature , chaque 
fois que l’occasion s’en présentait, vit se placer à la tête 
,]cs affaires, un gouvernement provisoire installe par la seule 
force des circonstances , et un congrès, pouvoir constituant 
émané de la nation , et devant lequel le premier s'inclina 
bientôt comme ayant une origine en quelque sorte plus lé- 
nitime. Il arriva bientôt que la puissance nationale résida 
tout entière dans le congrès qui eut alors non seulement à 
faire les lois , mais encore à intervenir dans leur exécution. 
<3r lorsqu’après une année d’existence, le pouvoir consti
tuant eut doté la Belgique dune monarchie constitution
nelle , organisé le pouvoir royal, et confié à deux chambres 
électives la puissance législative, sa tâche étant achevée, il
se relira. ' ,La nation appelée bientôt à élire ses representans , crut ne 
pouvoir mieux confier ces importantes fonctions qu à ceux 
qui l’avaient faite libre et indépendante; aussi vit-on la majo
rité de la chambre composée des membres du coogiès; c était 
tout à la fois un acte de justice et de prudence, que recom
mandaient à la Belgique, et la reconnaissance et létat encore 
précaire de ses relations ; malheureusement des hommes ar
rivèrent à la chambre avec les traditions du congres, qui de
puis lors s’y sont perpétuées , oubliant ainsi qne les principes 
sur lesquels repose l'ordre constitutionnel ,'établissent une 
sage division entre les pouvoirs de l’état; quà côté de celui 
qui fait les lois, il s’en trouve un autre à qui est réservé le 
soin de les exécuter, et que ces deux délégations de la puissance 
nationale doivent s’exercer indépendantes lune de 1 autre , 
sans collision comme sans empièeinens réciproques. La cham
bre des représentais s’esl-elle toujours montrée sévère obser
vatrice de ces maximes constitutionnelles? Non , malheureuse
ment, et la série de ses travaux démontre asses que, sortant 
du cprcle de ses attributions, elle n’est que trop disposée à 
annihiler le pouvoir exécutif, et à tout taire par elle-même. 
Il est résulté de cette sorte de manie réglementaire, une 
foule dioconvénijns qui depuis longtemps ont frappé tous 
ceux qui s’occupent •quelque peu des affaires publiques, et sur 
lesquels lu chambre seule semblés s’êîre aveuglée de la manière
la plus déplorable. Comment se fait-il en effet que nos repré
sentais , si économes de la fortune publique, ne voient pas 
clairement qu'en abandonnant au roi, comme l a fait sage 
ment l’art. 67 de lu Constitution , le soin de faire tous 1rs 
réglemens que réclame l'exécution des lois, ils abrégeraient 
singulièrement des sessions longues et coûteuses pour létat? 
Qu’en outre , elle trouverait le temps de penser aux réfor
mes urgentes que réclament des institutions peu en harmo
nie avec l’état actuel de la civilisation , des mœurs, et des 
•dispositions legislatives nées au sein de la révolution , et qui 
n’attestent que trop la précipitatiou avec laquelle elles ont 
été conçues et arrêtées? Une considération non moins puis
sante et qui donne encore plus de poids aux reproches que 
nous adressons à la chambre , c’est que les dispositions re’- 
j>l îinrntaires qui naissent sous forme d’arrêté, étant dus à une 
volonté unique, et n’étant pas soumis aux lenteurs que re
clame la confection des lois, peavent être corrigés et mo
difiés , aussitôt que le besoin s’en fait apercevoir, tandis que 
des améliorations législatives, comme le prouve la triste ex
périence que nous en faisons chaque jour , ne s obtiennent 
souvent, malgré les abus les plus crians , qu après de longues 
années de patience et d'attente.

Il est certes des circonstances où les representans d une 
nation doivent , en présence d’un pouvoir hostile et op-* 
.presseur , restreindre l’action gouvernementale , mais une 
semblable défiance, n’est , heureusement chez nous, justifiée 
par aucune circonstance. Le gouvernement , succédant^ à un 
pouvoir qui a dû sa chute à des empiétemeiis, connaît trop 
la limite de ses devoirs, et les dangers qu’on court à les 
transgresser pour séxposer à une résistance dont on ne peut 
•pas toujours calculer d’avance les efforts et 1 opiniâtreté; et 
d’ailleurs n’avons nous pas comme double garantie de la 
légalité, ia responsabilité ministérielle, et.la magistrature qui, 
•en tenant de la constitution, la grande mission d’appliquer 
la loi, en reçoit l’injonction formelle de ne faire respecter 
que ce qui a un caractère légal.

Comme ce langage, tout constitutionnel qu il est, pourr ait 
•être.mal-interprété, nous dirons, en résumant notre pensée , 
que l'action du. gouvernement, dans un état représentatif, 
doit se faire sentir.tout aussi bien que la puissance législative; 
qu il ne peut y avoir ni liberté , ni bonne administration là 
où il n’y a pas -indépendance mutuelle des pouvoirs, loule- 
fo i s, les inconvéniens que produisent les habitudes et léser- 
remens suiv is par la chambre des representans ne se bornent pas 
à ceux que nous avons signalés plus haut. N est-il pas à crain
dre , en effet , que l’exemple du premier corps délibérant de 
létat, n’exerce une funeste influence sur la marche des assem
blées placées à un autre rang dans 1 ordre administratif? Cela 
11’est peut-être pas à redouter pour les conseils provinciaux , 
qui, par une sage disposition de ta loi, ne s assemblent qu une 
fois par an , et pendant une session dont la duree est fixée 
par le législateur; mais les conseils communaux, qui peuvent 
s’assembler aussi souvent que le besoin des affaires semble 
l’exiger , n’out-ils pas à se défendre d’an exemple d’autant 
plus contagieux qu'il part de plus haut? N est-ce pas enfin , 
par suite d’habitudes semblables à celles que nous blâmons , 
qu'on voit le conseil communal de Liege, épier avec ardeur 
l’occasion de franchir la ligne de ses attributions, accabler le 
college échevinal de questions, d’interpellations, de demandes, 
■de i'euseïgneinèhs , vouloir administrer au lieu de délibérer, 
et enfin entraver , par une inquisition mesquine, autant que 
par une injuste défiance , l'administration entre les mains de 
•eux qui en sont les seuls dépositaires?

BUDGET DE LA, VILLE.
Le budget de la ville de Liège pour l'exercice de 1838 

vient d’être imprimé avec les propositions du collége des 
bourgmestres et échevins et celles de la commission spéciale 
du budget.

Déjà nous avons fait connaître à nos lecteurs plusieurs amé
liorations dont notre ville serait sans doute l’objet, notamment 
sous le rapport du pavage , des égoûts et des grauds travaux 
d’embellissement et surtout d’utilité.

En attendant la discussion publique de ce document, qui 
résume les intérêts moraux et matériels de l’administration 
de la ville , nous rendrons compte des différences qui exis
tent entre les propositions du collége et celles de la com
mission.

Quant aux recettes tant ordinaires qu’extraordinaires , il 
11e pouvait y avoir de différence. Les chiffres sont les mêmes 
dans les deux colonnes , si ce u’est toutefois qu’en dernier 
lieu on a fait espérer à l’autorité locale que la députation 
permanente du conseil provincial consentirait à accorder, 
pour les besoins de l'école normale, une somme de i5oo fr. 
au lieu de io5o.

Quant aux dépenses, voyons d’abord ce qui concerne les 
traiteuiens :

D après la commission , chacun des échevins aurait un 
trai letnent de 3,ooo fr. tandis qu’eux mêmes avaient main
tenu le chiffre de l6g3 fr. 12 c.

Le collège des bourgmestre et échevins avait proposé:
I. 2,4oo fr. pour un cinquième commissaire de police, 

chargé spécialement du service de la voirie ; mais la com
mission a préféré reproduire les i2oo fr. déjà portés et admis 
au budget de 1837, pour un commissaire adjoint au quartier 
du Sud ; 2 t5oo fr. pour un architecte consultant (le pro
fesseur d architecture à l’académie), et 5,ooo fr. pour l'ar
chitecte voyer ; mais la commission a admis comme architecte 
effectif le professeur à l’académie, en lui donnant 6,000 fr. et 
a réduit le traitement de l'architecte voyer à 4,000 fr.

Le crédit pour entretien des promenades a été porté par 
la commission à 3,000 fr. ; le collège n'avait proposé qu’une 
somme de 2,000 fr.

Les allocations suivantes sont le résultat de l’examen fait 
par la commission :

Egoût et pavage rue du Pot d’Or , 4f5 5,i8S
Confection de pompes en fonte 3,000
Etablissement d’une pompe publique à St. Gilles i,5oo 
Régularisation de la place des Arzis 2,000
La commission n’a pas cru devoir comprendre dans l’émis 

sion de la première partie de l'emprunt de 2 millions , les 
objets suivans propose’s par le collège :

Pavage et égout dans la nouvelle rue sur la propriété Mou
ton", au quai d’Avroy, et dans les nouvelles communications 
sur la propriété des Augustins.

Terrains à exproprier pour nouvelles communications au 
quai St. Léonard.

Un nouveau malheur a failli arriver sur la Meuse , encore 
au quai d’Avroy, en face des Augustins. La barque de Huy 
descendait^ son ordinaire], sur le soir. Ayant à lutter contre 
la rapidité de l’eau que les pluies ont grossie , elle ne put 
approcher assess du bord , et n’eut pas le temps d amarrer. 
Bientôt elle dériva , et emportée par la force du courant , 
elle pouvait aller se briser contre le mur de Saint-Jacques, 
lorsque quelques hommes courageux , comme heureusement 
il s en trouve toujours à Liège en pareille circonstance, la 
suivirent dans des bateau.x, la joignirent, semparèrent des 
cables et revinrent au rivage, après avoir pris toutes les 
précautions nécessaires pour amortir là violence du choc qui 
pouvait faire éclater ou chavirer le bâtiment. M. Toby, 
marchand de bois, fut l’un de ces hommes dévoués : il se jeta , 
lui second, daus un frêle esquif que le flot menaçait d englou
tir, et sans penser au péril, on le vit ramer rapidement vers 
le bateau que le torrent entraînait.

Lorsqu’on a été témoin comme nous de 1 impétuosité du 
fleuve à cette partie de la Meuse , de l’irrésistible force de 
son cours et de l’imminence des périls que courent les navi
gateurs , on s'étonne que les malheurs n’y soient pas encore 
plus fréquens : l ou sent mieux aussi le besoin d’un bassin et 
d'un quai d'amarrage, et 1 urgente nécessité dune rectifica
tion du cours de fa Meuse ; non pas d un semblant de rec
tification , comme celte du quai de hallage commence, qui 
peut remédier que bien imparfaitement au mal, mais d one 
dérivation complète , qui ouvre à la sinueuse et rapide 
rivière un cours plus direct, plus régulier.

avec bande et passe-poile vert clair ; le chapexu bourgeois re
troussé à droite avec panache vert ; la carabine et le poi- 
gnkrd. Une commission de neuf membres a été nommée 
pour régler ces objets et se mettre en rapport avec les au
torités. _________ _

Nous avons annoncé hier qu’une allocution avait été 
prononcée par le Saint-Pere , dans un consistoire tenu le lo; 
au sujet de l’affaire de Mgr. l’archevêque de Cologne; voici 
le texte de cette allocution , dans laquelle N. S. P. la 
pape donne une approbation pleine et entière à la conduite du 
prélat.
Pape par la miséricorde divine , prononcée en Consistoire

secret, le 4 des ides de décembre (10 décembre 1887.)
« Vénérables Erères ,

» Pendant que notre cceur était rempli d’amertune à la vue des maux 
> qui pèsent eu divers lieux sur l’église catholique , et du déplorable1' 
» état de ses affaires; que, placés dans une position, où il ne suffit 
» point de gémir sur de tels malheurs . nous cherchions dans notre sot- 
» licitude à guérir les blessures d’Israël i selon ta puissance qui nous a 
* été confiée d’en haut, il nous est survenu tout-à-coup une cause de 
» douleur j d’autant plus pénible et cruelle pour nous, que nous étions 
1 loin de nous y attendre. Vous ne pouvez point ignorer, Vénérables 
» Frères, à quel événement nos paroles se rapportent, et quel motif 
s nous a poussé à vous convoquer au plus tôt autour de nous • il s'agit en 
0 effet, d'une affaire qui n’est certes point inconnue, dont la nouvelle 
» n’est point seulement arrivée par des lettres particulières , mais qui
0 déjà a été répandue dans tout le publie. Nous nous plaignons de f in-
1 jure très grave que vient de recevoir notre vénérable frère Clément

On écrit de Londres, a3 décembre : On parle beaucoup 
ici du projet d’envoyer un vice roi daus le Haut et Bas 
Canada. Ou va même jusqu’à désigner pour vice roi le prince 
de Cambridge.

— La reine a daigné nommer le colonel sir Georges Arthur 
lieutenant gouverneur de la province du Haut Canada.

Le parlement est ajourné au 16 janvier.
Le 23, la reine , entourée de tout le cérémonial ordinaire , 

a sanctionné devant la chambre des lords et la chambre des 
communes réunies le bill de la liste civile et quelques autres- 
Rien de remarquable n’a signalé cette seance , si ce nest 
que le clerc, au lieu de dire à un certain endroit , la reine 
le veut a dit le roi le veut. On a beaucoup ri, Victoria aussi.

— Les affaire du Canada ont eu un profond retentissement 
en Angleterre, quoique les nouvelles que l'on a reçues 
n’aient été apportée que par la voie de New-Yorck. Elles 
ont fait baisser les consolidés anglais de I IJ2 p. c. dans la 
bourse du 28 courant. Les débats du parlementent sur cette 
question , Ont surtout contribué à effrayer les spéculateurs de 
la bourse de Londres.

— Dans le huis clos de la séance du 23 courant , le conseil 
communal a révoqué de ses fonctions un agent de police qui 
se livrait à l'ivrognerie.

_Les gardes civiques faisant partie de la compagnie des
chasseurs-carabiniers se sont réunis hier pour arrêter le cos
tume et l’armement. Ils. ont unanimement adopté le fraque 
vert foncé, avec liseré vert datje ; le pantalon du même drap

» d'exil. Toute cette persécution lui est advenue, parce que touj 
prêt à rendre à César ce qui appartient à César, ayant toujours de
vant les yeux son devoir de maintenir et de conserver religieusement 
la doctrine et la discipline de l'église , !il ne s’est point proposé dans» 
l’affaire des mariages mixtes une règle différente de celle tracée par 1rs 
lettres apostoliques adressées à l’archevêque et aux évêques de la par
tie occidentale du royaume de Prusse , le 25 mars (830, par uotre pré
décesseur Pie VIII, d’heureuse mémoire. Et cependant, par ces mêmes 
lettres, le Saint-Siège avait poussé si loin son indulgence , que l’on 
peut dire qu’il a atteint ces limites qu’il n’est point permis de dépasser.
U vous est très connu que notre prédécesseur n’usa qu’à regret de ce 
moyen de douceur, et qu’il y fut Ramené par la nécessité d’éviter à 
l’Eglise et au clergé catholique de ces contrées les maux funestes qui les 
attendaient d’après des menaces trop sures.Qui eùtpu penser que cettu 
déclaration pontificale, si remplie d’indulgence, et acceptée maintes 
fois , au nom de son maître, p»r l’orateur royal dans notre ville (■) , 
serait détournée en un sens qui bouleverserait les principes immuables 
de l’Eglise catholique , et qui répugnerait profondément à la conscience 
du Siège apostolique ? Cependant, ce que personne n'eut pu imaginm 
ni prévoir, ce qu’il eut été criminel de soupçonner même légèrement y 
est arrivé par tes artificieuses manoeuvres de la puissance séculier, p 
A peine avons-nous appris cette douloureuse nouvelle, que août nous 
sommes empressés de faire parvenir uos réclamations à qui de droit, 
déclarant eu même temps que par notre charge apostolique, nous nou» 
trouvions strictement obligés d'avertir au plus tôt les fidèles, afin qu’il* 
ne crussent point avoué par le Saiut-Siége ce qui répugnait entièrement 

- à ses principes invariables. Pendant qu’il nous était répondu , comme si 
» nos plaintes n’avaient aucun fondement, nous reçûmes une lettre d’un 
» autre prélat de ce pays, qui, voyant sa mort prochaine , et pensant au
• compte qu’il allait rendre de sa gestion au juge éternel, nous envoyait 
» une copie de l’instruction émanée des évêques , sur les instances du
• gouvernement civil, et ajoutait : qu 'éclairé pur la lumière de la grâce 
0 divine, il voyait que des maux très graves menaçaient l'église , par celte
• cause, que ses canons étaient violés, et que pour lui de son plein grc ,
» de sa volonté libre , il rétractait cette erreur à laquelle il avait
» souscrit. . .

» Nous eûmes soin aussitôt, en faisant présenter au roi un exemplaire 
» authentique de cette copie , de lui déclarer clairement que nous t'éprnu-
• vions entièrement la manière employée par les évêques déjà mention - 
» née pour interpréter les lettres apostoliques de notie prédécesseur.
» comme contraire aux principes et aux lois de l’église. Par là, vous pou- 
» vez comprendre , Vénérables Frères, que nous n’avons rien omis dans 
» cette affaire importante. Cependant (nous le disons avec tristesse el pé- 
« nétrés d’une profonde douleur), à notre insçu , lorsque nous espérions 
» recevoir une réponse conforme à nos réclamations et à nos déclarations,
» il fut signifié à l’archevêque de Cologne de suivre cette interprétation , 
s par nous improuvée, sur les mariages mixtes , ou bien de se dcmcili'*
« de ses fonctions épiscopales, avec l’intention avouée de le priver de sa 
» juridiction pastorale, s’il n’obéissait point. Sans balancer an mo- 
» ment, il résista, comme il devait le faire-, et les choses en vin.
« rent au point que nous avons exposé plus haut avec frisonnement. 
e Et remarquez ici les procédés suivis à notre égard : le premier jour de 
o ce mois , le chargé d’affaires actuel du roi de Prusse nous annonça 
» comme devant arriver prochainement , ou s’accomplissant au mo- 
» ment même , ce qui, depuis le vingt-unième jour du mois pré- 
» cèdent, avait été fait et consommé. Paisqu’il en est ainsi, Vénéra.
» bles Frères .nous devons à Dieu, à l’Eglise et à la charge qui nous' 
» est imposée, d’élever la voix et de protester, au milieu de votre 
» assemblée , en faveur de l’immunité ecclésiastique violée, de la 
t dignité é|>is~wpale méprisée , de la juridiction sainte usurpée, des 
• droits de l’Eglise catholique et du St-Siége foulés aux pieds. En même 
» temps, nous voulons donner à l’évêque de Cologne , orné de tous les

genres de vertus , un témoignage public de la louange qu'il mérite pour 
avoir défendu victorieusement, au milieu de taut de périls pour lui-* 

» même , la cause de la religion.
» Eu cette occurence, ce que nous n’avons cessé de maintenir jus
qu’à ce jour par des avis particuliers, nous le faisons connaître 
publiquement et solennellement: tout usage, quel qu’il soit, mé
chamment introduit dans le royaume de Prusse relativement aux 
mariages mixtes contre le sens réel de la déclaration émanée de 
notre prédécesseur, nous le réprouvons et le condamnons de toute 
nos forces. Au reste, au milieu des orages qui s’élèvent chaque 
jour avec plus de force contre l’Epouse de l’Agneau sans tache, 
nous ne pouvons que vous exciter, vons qui nous aidez à porter le 
fardeau qui nous est confié, à adresser avec nous, de toute votre 
piété, de tout votre zèle, des prières au Père des miséricordes, 
afin qu’il daigne , du haut des cieux], jeter un regard propice sur 

„ la vigne plantée de sa main et éloigner d’elle, daus sa clémence , 
la longue tempête qui la ravage. #

Un abonnement à la Mode , Gazette des Salons, (voir aux annonce*) 
est un des plus jolis présens qui se puissent donner pour étrennes.

THEATRE ROYAL BE LIEGE-
Aujourd’hui mercredi 27 décembre, la première représentation d« 

5» mois d’abonnement. — ROBERT LE DIABLE, grand opéra en 5 
actes. — Au deuxième acte, PAS DE DEUX, dansé par M. et Mine. 
Besancenot.

Au l'r jour la reprise de GUSTAVE, grand opéra.— La îre repré
sentation delà DOUBLE ECHELLE , opéra comique. — La MÈRE et fa 
FILLE, drame.

En attendant la reprise delà JUIVE.
On commencera à 5 1 heures.

(I) M. le chargé d'affaires de Prusse, M. jle cheyalier Bunsen.

il



A S LE POLITIQUE

limmiE DE J* G. LAÏlDINOISç
éditeur ,

RUE DEVANT LES CARMES , n. 38a , à Liege,
EN VENTE:

S/A BONNE ANNEE,

ALMANACH NOUVEAU POUR |838.
Pien.ère partie. — Contenant, outre le calendrier,. le tarif 

les monnaies , le tableau comparatif des nir.sur«.* ancit niiea 
avec les nouvelles, les administrations provinciale et commu
nale de Liège; la composition de la cour d'appel avec le 
tableau des avocats, avoues, huissiers etc. Exerçant près 
cette cour ; le tableau de I administration ecclesiastique du

» Ase, renfermant dans un ordre méthodique les noms de 
les D yens , Cut és , Desservants , Chapelains, avec I’m- 

ideation dos eut és, succursales, annexes etc. , les principaux 
e àblissements d’instruction de Liège et de la province, l’ad- 
înEiistration des postes, les messageries, roulages, etc. , etc.

Deuxième partie. ■— Contenant des details statistiques sur 
la population de la Belgique., sur l’état de 1 instruction , des 
beaux arts et de l’industrie dans ce pays , sur l’armee etc. , 
un exposé abrégé de la situation de -la province de Liege, 
OEM la province de Limbourg; une chronique des princi 
aux événements politiques et autres accomplis eu Europe 

üe.uis le 1er. décembre 1836 jusqu'au 1er. décembre 1637.
I volume in-18: 60 centimes.

AVIS FOUR SURENCHERIR,

Suivant procès verbaux reçus par Me. FRAIKIN, notaire a 
Chokier, les 20et 21 décembre i83y , les

ANNONCES.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

1» UEBU© tient bureau d abonnement à tous 
lès journaux belges et étrangers, se charge des insertions à
v Ins6rer \

Rue Royale , n° 928 , coin Ju Marché, demeurant ci-devant
rue Pont d Ile , n® 8.

AU MÊME BUREAU,

LA MODE,
milftl WÉ& &

Ce recueil , rédigé pour les dames elles demoiselles, parait 
toutes les semaines avec des gravures <le mode exécutées à 
Paris par les premiers artistes.

Prix: 6 fr. par trimestre. 22 fr. par an.
GAZETTE DES TRIBUNAUX , réimpression belge , 

*7 fr. par trimestre au lieu de 4» que coûte celle de Paris , se 
distribue même jour.

A BRUXELLES ,

Au bureau central de souscriptions pour tous les journaux 
de mod.'* de Paris, Longue Rue Neuve, 79, et à Liège, ch. z 
LEDUC, rue Royale, au coin du Marché, n” 923.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

]pcs a marchand tail
leur, rue de là Régence, a I honneur d’informer le public 
qu’il vient de TRANSFÉRER son domicile meute rue, u. 12
^ 2375

ET ftEÂTËS
CI-AP R ÈS DÉTAILLÉS,

PROVENANT DE LA SUCCESSION DE FEU NICOLAS HENEMANNE.

ONT ÉTÉ ADJUGES, SAVOIR :

vsr nu 4 n&misrsri»
ROCHER, JARDIN, PRAIRIE ET DÉPENDANCES,

En sus de différentes rentes évaluées au capital de 
8000 frs. au pi ix de 2o,4oo

2e. UN ENCLOS EN LABOUR , de 27 v. g. pour 5aoo 
Outre le service de deux évaluées à 873.

3e. DEUX PIÈCES DE TERRE, en lieu dit aux Be- 
gines, mesurant 38 v. g. outre le service d’une rente 
de 7 113 setiers , pour 5,100

4e. UNE PIÈCE DE TERRE, en lieu dit Chavinfoss , 
de 8 v. g., pour I,l5o

5e. UNE PRAIRIE, en lieu dit Corlil Drianne, de 8 
v. g., au prix de 1ooo

6e. UNE IDE VI, appelée Pré Bossoul, de 4 T- g. pour 400 
7e. UNE PIÈCE DÉTERRE, en lieu dit Cowa , con

tenant 4 v. g. pour 3to
80. UNE PRAIRIE , en lieu dit Sai t Davelle , pour 58o
9e. UNE PIÈCE DE TERRE, de 8 v. g. au prix de g5o
lo* Une IDEM , lieu dit Cowa, de 5 v. g. , pour 53o
I ie. Une MAISON et dépendances, jardin et prairie , 

d’une contenance de 22 v. g., eu sus de deux rentes 
évaluées à 43o f., pour 4,5oo

Tous ces immeubles sont situés commune des 
Awirs.

lae. Uue MAISON et dépendances, prairies , jardin 
et terre labourable, contenant 5i v. g., sise sur le 
Tliier d Engis, au prix de 9,100
En sus d’une rente de 3 r|2 setiers.

13 .’. Une RENTE de 4 muids épeautre , due par la 
dame veuve Lamhotte, de Chapon Seraing, pour l,35o

t4e. Une OBLIGATION de 470 fr., due par la veuve 
Noël Keppenue, de St. Georges , pour 280

15e. Une de 35 fl. Bbt. Liège, due par Devaux, meu
nier à Oinbret, pour 690

16e. Une de 2 fr. , pour 22
17e. Une de 3 fr. 64 c., due par E. Tbirion, des Awirs , 

puur 3o
18e. Une de 46 f. 4° c, due Par Arnold Delruelle, 

des Awirs, au prix de 7^°
19e. Une de 12 f. i5 c., due par les ei.faus Ronday , 

de Chokier, au prix de 160
aoe. Une de 3 muids épeautre,due par R. Marchand , 

de St. Georges , pour 28o
21e, El ’finalement une de 2 muids 5 setiers , due 

par Doncel , de Vaux et Borset, au prix de 56o
Qn peut SURENCHÉRIR tout ou chacun desdits biens, d’un 

dixième, jusqu’iuclus le 31 décembre 1837 , par déclaration 
faire en 1 étude dudit notaire, 2368i

M* DUSART, notaire à Liège,, fait savoir que pâr acte 
quM a reçu le 18 décembre courant,

IL A ÉTÉ ADJUGÉ

OTE MAISON,
SITUÉE A LIÈGE, RUE SUR LA FONTAINE, N" 99 ,

Au prix de 4ooo fr. et qu’on peut, dans les dix jours delà 
vente, la surenchérir d’un toe eu eu faisant la déclaration 
au bas du procès-verbal de vente, a33o

LE JEUDI 28 DÉCEMBRE 1837, neuf heures du matin,

tone', 
Liège

Les héritiers de M. Jacques Joseph MARCHIN , ancien avoné 
FERONT VENDRE AUX ENCHÈRES , en l’étude à Liège’ 
du notaire KEPPENNE, et par son ministère :

r 'vus mais oit,
SISE RUE NEUVE , N° 434 1 occupée par jean forir.

2° UNE MAISON , sise rue des R.vets , n° 4^4 .^occupe’e 
par Jean Joseph Bonnivert.

P„, ILES «ITH
3’ 32 francs y5 centimes, due par Jean Dister, menuisier, 

au faubourg Hoclieporte,
4° 43 francs 76 centimes, due par Gilles Crahay , armu- 

jier , sur la Fontaine.
5" l3 francs 67 centimes, due par Jean Louis Libert, rue

Hors-Château.
6» 10 francs 63 centimes , due par Léonard Guillaume, 

rue Entre-deux-Ponts, Qutre-Meuse.
7» 14 francs 58 centimes, due par Pierre Joseph Louis da 

ILitleux , commune de Nandriu.
8° l3 francs 02 centimes, due par Simon Brack de Slins,
90 7 francs 29 centimes, due par Barthéleini Joseph Ma- 

réolial , de Plaim vaux.
to” 4 francs 86 centimes, due par Jean Lambert Dispa, 

de Gramizée et autre*.
il» 4 setiers d’épeautre , due par la veuve Jean Joseph 

Degotte, de Plainevaux.
Le cahier des charges et les titres sont déposés en l’élude 

dudit notaire , rue St-Hubert, 11. 591 , où ou peut prendre 
connaissance. * 2270

BOURSES.
LONDRES, le 23 décembre.

3*i„, consolidés . . 
Bel. cm. 1832 C. D. 
Holl. Dette «étire. 
Portugais , 5 p. c. . 

ld. 3 p. c. .

91 7(8 Espagne. Cortès. .
<00 »(. Différées. ....

52 t[2 Passives.................
29 l|2 hussie................
49 4(4 Brésil. Emp. 483A-

18 7|8 
6 5tS
* »t» -»*

79 (({

ANVERS, LE 26 DÉCEMBRE.

On a fait'peu d’affaires à la bourse de ce jour ; l’Actif Espagnol ouvert 
19 3(8 et reste 19 qi argent.

Primes fin courant 1 j 3(8 0[0; d i|8 0[0 argent.
Actions delà Banq Corn d’Anvers ouv. 406 qt 3j8 et reste 106 112. 
Brésilien 79 t[8 A, Belges 5 ojo 10t A.

PLACE D'ANVERS, le 26 décembre.
A ujourd'hui jour férié , sans affaires marquantes.

BRUXELLES, le 26 décembre.

CHANGEMENT DE DOMICILE«

Le notaire Réside actuellement PLACE St
PAUL, 11" 528, à Liège. 2365

CHANGEMENT DE DOMICILE.

L’épouse CLERMONT-DEBÔÙNY a l'honneur de faire part 
qu’elle vient de TRANSFÉRER SON MAGASIN DE 
MODES ET NOUVEAUTES, rue du Pont d’Ile, n. 842.

2357

A LOUER, POUR ÊTRE OCCUPÉE IMMÉDIATEMENT,
m?>

Avec me distillerie et ses ustensiles en activité le tout res- 
1-uré à neuf situe'e rue porte aux oies, 11“ 553.

S’adressera M* DUSART, notaire en U dite ville. 2332

C' Le receveur des douanes et accises de la ville de Liège, 
informe les personnes en relation avec son bureau, qn à par
tir du 1er. janvier prochain , les heures d’ouverture de son 
bureau sont invariablement fixées de 9 heures du matin , à 

"4 heures de relevée sans interruption. 2376

De BONS OUVRIERS TYPOGRAPHES peuvent se présenter 
au bureau de cette feuille.

VENTE D’IMMEUBLES,
LIBRES DE CHARGES.

LE LUNDI, HUIT JANVIER i838, A 10 HEURES,
M° DUSART, notaire à Liège, VENDRA AUX ENCHÈRES, 
en son étude, rue Féronstre'e , les IMMEUBLES dout la dé
signation suit, savoir :

1er. Lot. UNE MAISON avec cour et 17 ares de jardin par 
derrière, occupée par le sieur Loxhay ;

2me. Lot. UN JARDIN contigu de cinq ares ;
3ine. Lot. 36 ares de TERRE , joignant ;
4me. Lot, 36 ares de TERRE , aussi joignant ;
5me. Lot. UN PRÉ de 2i ares 64 centiares, au chemin 

de Vas ;
Ces quatre lots sont détenus par le sieur Jean Bar , de 

Herstal ,
6111e. Loi. UN VERGER de i3 ares, détenu par Nicolas 

Colli net ,
7me. Lot. UNE TERRE de 5 ares 34 centiares , détenue 

par ledit sieur Loxhay ;
8111e. Lot. UN PRE de 17 ares 35 centiares;
TOUS CES IMMEUBLES sont situés sur l’île de Monsin , 

à HERSTAL ;
9111e. Lot. UNE PRAIRIE de 32 ares 76 centiares, au lieu 

dit Beriwa , à Herstal , détenue par le sieur Noël Debousse ;
10111e. Lot. UN PRÉ de cinq ares 49 centiares, situé en 

Droixhe , commune de J u pi lie ;
urne. Lot,UNE TERRE de 12 ares , située au lieu dit Basse 

Droixhe , commune de Ju p i I le ;
12me. Lot. UNE PIÈCE DE TERRE, contenant 10 ares 3o 

centiares , au-si en Basse Dr.o;.xhe ;
13me. et dernier Lot. UN PRÉ de huit ares 73 centiares, 

situé en Basse Droixhe ,commune de Grivegnée.
Les 4 derniers lois sont détenus par le sieur Ledoux.
S'adresser audit notaire, pour connaître les conditions.

2358

fonds belges et étrangers.
Dette activ 2 tf2. 
Emp. Kotsch., . 

d Fin cour. ■
• <836, 4 ”io. ■
• Fin cour.

E. de la ville 1832 
Holl. Dette active 
fiente domaniale 
Autriche, Détail 
Navles. Falconnet 
Esrio. Dette act

• Fin cour.
t pr. t m. d t. 
. différée 1830 
» > <835.
• dette passive 

fort. Doua Maria 
Brésil l82â- . 
Home. 183t. .

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lohd. et. jours. 
Paris, et. jours.

54 112 
101 »(• 
101 »I*
93 112 
93 412

lût 412 
*• »1» 
98 •[» 

105 »1» 
92 »p 
49 3|8 
o» »1" 
49 3[8 
». “(• 
»« ■{• 

* »I* 
» «i» 

80
4 00 5(8

4i2 a 
(2 08 3j4 

pair.
ACTIONS INDUSTRIELLES.

ci. Gén. en fl. 
» ém. de Par. 

Société, de Coin 
Banque de Belg. 
S. Sdiub. et O 
Haut Fourneaux 
Charbon Flénu. 
Banque Foncière 
Cli H. et W. . . 
Ch. Sclessin . . 
Entrep Industr. 
Cli. Lev. du Fl.

807 »[» 
I7l3 »[»

4 4 * l|2
»»a Dp 
v)»a 0(*
*5i) *>(• 
0»0 »[» 
102
«a» S[» 
«22
<26 5(8 
13.5 <(2

0 a»

<<< i\2 
<30 i|2

I* 
I* 
I* 
l* 
I*
r
i*• e

I
 SUITE DES ACTIONS.
S. d’O agrée. . .

S Sars Lonch. .
Clie. de fer. . .
S. de Vennes. ,
Bat. à V. Ànv.
S. St. Léona. .
S. Chatelin. . .
S. Verreries. .
Ecl. gaz. rés. , .
S. Radinerie. . .
Verr Charl. .
Expi. l’Espéré 
Des Brasseries.

Librairie H .
pogr. W. .
Fabr. Tapis. .
Fabr. de fer. .
Mutual, ind. .
C. de Bruges. .
H. F. xMonc. . .
Libr. Meline. .
S. act. réun. .
S. de Fieu. . , 
Ebénisteiie. . .
Librairie Sc. •
Fab. Pianos. .
H. F. Borin. .
Hoyoux............

Fabr. de pap. .
\ Lits de fer. . •

P
A

CHEMINS DE FER.
De Par. à St Ger 

• à V r. d. 
» riv. g- 

De Mulh. à Th. 
Gambart. . . . • 

1 Luxembourg. • .

»»• *|* 
»» t »[• 
»»* »{0
• t 0(» 
00 0(0 

<<< \\2 
0 00 0|» 
113 « \i 
000 0(0 
0 00 0(0 

0« 0|0 
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0 0 0(0 
000 010 

0 0 0 J0 
0 0 0|» 

00 0 0[0 
00 0(0 

0 00 • [• 
000 0(0

0 00
000 0|» 
000 * J® 
0 00 0(* 
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. 000 0(0

MARCHÉ DE LIEGE du 26 décembre *ô37-
Froment, l’hectolitre, 
Seigle »
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